
 

►ASSOCIATION SPORTIVE PORTET 
CARREFOUR RECEBEDOU (ASPCR) 
Gérard MONTARIOL 
2 rue Charles Baudelaire - 31120 Portet sur Garonne 
� 05 61 72 58 09 � aspcr@free.fr 
 

● Le fonctionnement de la cité, La vie en société : 
démocratie, Loi 1901 (1 jour) 

 
►COCORICO&CIE 
Rachel GNAGNIKO 
108 route d’Espagne - 31100 TOULOUSE 
� 07 62 58 06 06 � contact.cocorico@gmail.com 
 

● Les outils de base du citoyen : les valeurs de la 
République en théorie et en pratique : valeurs de la 
République,  constitution, citoyenneté, engagement, échanges 
et débats (2 jours) 

►LOISIRS EDUCATION 
CITOYENNENTE GRAND SUD - LEC 
Béatrice HOULLIER 
7 rue Paul Mesplé - 31700 Toulouse 
� 05 62 87 43 43 
� beatrice.houllier@loisireduc.org 
 
● L’éducation artistique et culturelle : éducation 
artistique et culturelle, rencontres de médiatrices culturelles, 
visite d’un musée, pratique en atelier. (2 jours) 
● Les médias : langage audiovisuel, influence des médias, 
esprit d’analyse et esprit critique, support vidéo (1 jour) 

►CONTACT HAUTE-GARONNE 
���� 05 61 55 43 86 / www.asso-contact.org/31 
 

● La nutrition :  alimentation équilibrée, échange de 
recettes, qualité, OGM, budget (1 jour) 
● Discriminations / Violences : violences et 
discriminations,  prévention des violences verbales, physiques, 
psychologiques (1 jour) 
● Prévention de l'homophobie et du sexisme dans 
l'éducation, le sport et les loisirs : valeurs de la 
République : égalité, fraternité (1 jour) 

►CRICAO 
Philippe BROUILLAC 
� 06 88 69 38 28 ou 06 28 25 20 13 
� portesouvertes@cricao.org 
 

● L’engagement citoyen aujourd’hui : conférence 
itinérante à la rencontre des acteurs d’un projet 
de quartier : quartier, citoyenneté locale,  projets, 
engagement citoyen, débats, rencontres sur le terrain d’acteurs 
locaux (1 jour). 

►L'ECOLE DES DROITS DE L'HOMME   
Mathilde REICHMANN  
4 Rue du Prieuré - 31000 Toulouse  
� 09 82 43 31 15  
� mathilde.reichmann@ecoledesdroitsdelhomme.org 
www.ecoledesdroitsdelhomme.org 
 

● Droits de l'Homme et citoyenneté : citoyenneté, 
lutte contre les discriminations, respect des droits de l'Homme, 
engagement citoyen, échanges, débats (2 jours) 

 

►LES ECO-LIES  
Sophia IDAYASSINE 
79 rue de la Faourette - 31100 Toulouse 
� 06 69 73 19 06 � leseco.lies@gmail.com 
www.lesecolies.com 
 

● Formation Civique et citoyenne : développement 
durable, égalité femmes/hommes, collectivité locale, pratique 
sportive, citoyenneté, initiatives locales et initiatives de jeunes, 
visites et rencontres, création collective (2 jours) 

 

►DISTRICT HAUTE-GARONNE 
MIDI TOULOUSAIN 
Loïc FEVRE 
59 ter, chemin de Verdale - 31240 Saint Jean 
� 05 62 89 05 36 (contact direct)  
� 05 62 89 05 30 (standard) 
� direction@foot31-dmt.fff.fr  
http://foot31-dmt.fff.fr 
 

● L’association et la loi 1901 : fonctionnement du sport 
en France, fonctionnement des collectivités territoriales, visite 
du Conseil Régional, rencontre d’élus, projections (1 jour) 

 
NB : Listing et thèmes de formation sous réserve de modifications ultérieures. 

►DEFENSE DE FER 
Abdel-Kader BOUBRIMA  
���� 06.17.02.11.10 ���� defensedefer@free.fr 
Cédric DALLEAU  
����06 03 11 30 42 
 

●Liberté, égalité ; fraternité, laïcité : interventions, 
échanges et témoignages (1 jour) 

CONTENU DE LA FCC ET DEMARCHES 
 

►Le ou les thème(s) abordé(s) lors du volet théorique de la 
formation doi(ven)t être choisi(s) parmi ceux listés dans le 
référentiel défini par l’Agence du Service Civique, où 3 grands 
groupes thématiques sont identifiés : Les valeurs de la République, 
L’organisation de la cité, et Les grandes questions de société 
 

►La structure agréée peut faire appel à des organismes extérieurs, 
ou mutualiser avec d’autres organismes agréés, en lien avec le 
correspondant Service Civique de la Ddcs31 (liste des organismes haut-
garonnais ci-contre). 
 

MISE EN ŒUVRE DE LA FCC EN HAUTE-GARONNE  
  

►Le volontaire s’inscrit directement auprès de l’organisme 
formateur qui l’intéresse. Pour l’aider dans son choix, l’ensemble 
des FCC (modules théoriques) programmées par les organismes 
locaux sont consultables via un agenda en ligne : 
 

https://www.google.com/calendar/embed?src=
fcc.31.locales%40gmail.com&ctz=Europe/Paris  

 

 

CONTACTS 
POUR TOUT COMPLEMENT D’INFORMATION 
LIEE A LA FCC EN HAUTE-GARONNE 
 

►Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale de la Haute-Garonne - DDCS31 
1 place St Etienne - CS 38521 -31 685 Toulouse cedex 6 
www.haute-garonne.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Cohesion-sociale 
Sylvie Cammas 
Correspondante Départementale Service Civique 
05 34 45 37 98 -sylvie.cammas@haute-garonne.gouv.fr 
Sandrine Di Scala 
Secrétariat du Service Civique 
05 34 45 37 13 - sandrine.di-scala@haute-garonne.gouv.fr 
 

►Direction Régionale Jeunesse, Sports et  
Cohésion Sociale Midi-Pyrénées - DRJSCS 
Pôle Cohésion Sociale - 5 rue du Pont Montaudran 
BP 7009 - 31068 Toulouse Cedex 7 
http://www.midi-pyrenees.drjscs.gouv.fr/ 
Christian Maufoux  
Correspondant régional Service Civique 
christian.maufoux@drjscs.gouv.fr 
Jocelyne Ranaivo  
Secrétariat du Service Civique 
jocelyne.ranaivo@ drjscs.gouv.fr 

 



 

  
 

 

ORGANISATION DE LA FCC 
 
►La FCC est une obligation qui incombe à la fois aux 
structures agréées et aux volontaires sous contrat Service 
Civique. Elle combine obligatoirement deux volets : 

- un volet « pratique» sous la forme d’une formation 
au premiers secours de niveau 1 (PSC1) 

- un volet « théorique » comprenant un ou plusieurs 
modules définis à partir du référentiel national 
thématique, ayant pour objectif de sensibiliser les 
volontaires aux enjeux de la citoyenneté. 

 
►La FCC fait partie intégrante de l'engagement du jeune. 
Dit autrement : le temps que le volontaire consacre à la FCC 
est compris dans la durée hebdomadaire signifiée lors de la 
signature du contrat d’engagement. Cette durée (rappel : 24h  
par semaine minimum) comprend donc à la fois : 

- la mise en œuvre de la mission 
- la FCC (parties théorique et pratique) 
- et, pour certains organismes, les recherches 

personnelles du jeune pour  son projet d’avenir. 
 
AIDE DE L’ETAT POUR LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA FCC  
 
► En application du décret du 6 mars 2012, l’Etat soutient 
tous les organismes agréés au titre de la FCC : 

- 100€ par volontaire (ou 150€ pour ceux souhaitant 
former eux-mêmes leurs volontaires au PSC1) 

- financement du PSC1 si l’organisme fait appel à la 
Croix Rouge Française ou à la Fédération Nationale 
des Sapeurs Pompiers (appel d’offre national). 

 
►L’aide des 100€ est versée directement et automatiquement 
par l’Agence de Services et de Paiement après 2 mois de 
réalisation effective de la mission. Si le contrat a été rompu 
au cours des 2 premiers mois de mission, l’aide n’est donc pas 
versée. Pour autant, cela ne signifie pas que les modules de 
FCC doivent avoir lieu au cours de ces 2 premiers mois ; ils 
peuvent avoir lieu tout au long de la mission. 
 
 

 

IMPORTANT ! Si aucun justificatif n’est exigé préalablement 
au versement de l’aide, il convient de déclarer sans délai, dans 
l’extranet de gestion ELISA, la réalisation effective de la 
formation. A défaut de déclaration, il sera considéré que la 
formation n’a pas été réalisée et un contrôle et/ou un ordre de 
reversement pourront être déclenchés.  
 

►Cadre règlementaire  de la 
Formation Civique et Citoyenne  
(FCC) : principes, contenus, aide de 
l’Etat, obligation via Elisa 
 
►Liste des organismes locaux  
formateurs FCC en Haute-Garonne 
(volet théorique et volet pratique) 
 
►S’inscrire à la FCC  : contacts et 
ressources. 

DDCS 31 - Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale de la Haute-Garonne 
Service Jeunesse Education Populaire - Vie Associative 
1 place St Etienne - CS 38521 
31 685 Toulouse cedex 6 
www.haute-garonne.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Cohesion-sociale 

A destination des structures haut-garonnaises 
à rayonnement local ou départemental,  

agréées au niveau régional. 
 

Pour diffusion aux volontaires accueillis en service civique. 
 

Dernière actualisation 8/1/2014. 

FORMATION PSC1 POUR LES VOLONTAIRES : 
DEMARCHE EN HAUTE-GARONNE 
 
►Tous les organismes accueillant des volontaires en engagement 
de Service Civique ont l’obligation d’inscrire leurs volontaires 
à une formation PSC1. La formation est prise en charge 
financièrement directement par l’Agence du Service Civique 
dans le cadre du marché passé avec la FNSPF et la Croix Rouge.  
 

►Exception : les organismes agréés au titre du Service Civique 
eux-mêmes titulaires d’agréments leur permettant de dispenser la 
formation PSC1 peuvent organiser des sessions de formation 
pour leurs propres volontaires. Les organismes souhaitant 
délivrer eux-mêmes le PSC1 à l’ensemble de leurs volontaires 
doivent en faire la demande à l’Agence du Service Civique en 
fournissant les références de l’agrément les autorisant à dispenser 
cette formation. 
 

► Cas particulier : les volontaires qui auraient déjà obtenu le 
diplôme PSC1 ne sont pas tenus à cette obligation de formation. 
Ils doivent cependant en apporter la preuve, et peuvent, s’ils le 
souhaitent, y participer à des fins de remise à niveau. 

 
 

 
CONTACTS 
POUR INSCRIRE LE VOLONTAIRE AU PSC1 
 

Se rapprocher directement des relais locaux Sapeurs 
pompiers ou Croix rouge : 
 

►Sapeurs-Pompiers Haute-Garonne 
UDSP 31 - 6 Bld Déodat de Severac - BP 60 327 
31773 Colomiers Cedex 
05 62 13 20 22 
Mme Caussette : udsp31@wanadoo.fr 
 

►Croix Rouge Française 
Centre Régional de Formation Professionnelle 
de MIDI-PYRENEES 
(Départements 09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82) 
71, chemin des Capelles – 31300 TOULOUSE 
05 61 31 56 06 
crfp.midi-pyrenees@croix-rouge.fr 
http://irfss-midi-pyrenees.croix-rouge.fr/ 
Sites de formation : Toulouse, Tarbes, Albi, Montauban 

 


